
DEPART 18:25
C'est une aide qui finance jusqu'à 90 % des vacances dans la limite de 300 € d’aide.

Elle s’adresse aux jeunes de 18 à 25 ans, résidant en France et justifiant d’un petit revenu (Revenu Fiscal
de Référence inférieur à 17 280 €/an) et/ou jouissant d’un statut spécifique :
- étudiant boursier
- apprenti et autres contrats de formation en alternance
- contrat aidé
- service civique
- bénéficiaire de la garantie jeune
- suivi par l'aide sociale à l'enfance
- ou en école de la deuxième chance.

Il est possible de partir en couple ou entre amis.

https://depart1825.com

Agence Nationale pour les Chèques Vacances (ANCV) :
36 boulevard Henri Bergson 
95200 - Sarcelles 
http://www.ancv.com
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